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SEANCE DU 23 février 2007 
--------------------------------- 

AUJOURD’HUI vingt trois février deux mille sept  
 

LE CONSEIL MUNICIPAL de la Ville de Clermont-Ferrand, convoqué par Monsieur le Maire le 16 
février 2007, s’est réuni dans la salle ordinaire des séances. 
 

Etaient présents Mmes et MM. les Membres du Conseil dont les noms suivent : 
 

Serge GODARD, Maire, présidant la séance 
 
Présent(e)s : Serge GODARD, Louis VIRGOULAY, Dominique ADENOT, 

Yves LEYCURAS, Pascal GENET, Christine DULAC-
ROUGERIE, Françoise NOUHEN, Alain MARTINET, Bernard 
DANTAL, Djamel IBRAHIM-OUALI, Monique BONNET, Alain 
BARDOT, Jacqueline CHAPON, Olivier BIANCHI, Odile 
SAUGUES, Patricia AUCOUTURIER, Danielle AUROI, Nicole 
BARBIN, Valérie BERNARD, Claudine BODET, Philippe 
BOHELAY, Gérard BOHNER, Françoise BONVALLOT, Jean-
Pierre BRENAS, Michel CANQUE, Fatima CHENNOUF-
TERRASSE, Michel FANGET, Georges FAURE, Roger 
GIRARD, Patricia GUILHOT, Danièle GUILLAUME, Claudine 
LAFAYE, Alain LAFFONT, Jacques LANOIR, Serge LESBRE, 
Danielle MARTIN, René MAYOT, Chantal MERCIER-
COURTY, Alexandre POURCHON, Martine REMBERT, Yves 
REVERSEAU, Paula RIBEIRO, Franck ROLLE, Eric SEVRE, 
Jean-Philippe VALENTIN 

 
Excusé(e)s ayant donné pouvoir : Odile VIGNAL, Yves CARROY, Jean-Yves FAFOURNOUX, 

Catherine GUELON-NEYRIAL, Jean MAISONNET, Christine 
PERRET 

 
Excusé(e)s :  Gilles-Jean PORTEJOIE, Nicole DUMAS, Paule OUDOT 
 
Absent(e)s :  Fatiha AMARA 
 
Secrétaire :  Paula RIBEIRO 
 
 



 
---------------------------------------------------- 

 

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS A DES ASSOCIATIONS  
AU TITRE DES CONGRES 

 
---------------------------------------------------- 

 
 
 Nous disposons au Budget Primitif 2007 d’un crédit de 160.000 � destiné à l’attribution de 
subventions à des associations organisatrices de congrès ou de colloques. 
 
 Il vous est proposé, en accord avec votre commission, la réparation suivante : 
 
ASSOCIATION FEMMES LEADERS : 
 
 Cette association projette d’organiser du 28 au 31 mars 2007, dans les salons de l’aéroport de Clermont-Ferrand 
Auvergne, le deuxième congrès international de femmes leaders qui devrait rassembler environ 400 participantes. 
 
 Le thème principal de ces rencontres portera sur le développement des potentialités économiques, culturelles et 
relationnelles du réseau femmes leaders. 
          5.000 � 
 
SYNDICAT NATIONAL DES ENSEIGNANTS DU SECOND DEGRE : 
 
 Clermont-Ferrand accueillera du 26 au 30 mars 2007 le Congrès National du SNES FSU, organisation syndicale 
majoritaire des enseignants du second degré en France. 
 
 Plus de 600 délégués représentant les adhérents du syndicat en France métropolitaine, outre mer et à l’ étranger ainsi que 
des responsables des organisations européennes et internationales de l’ éducation et des syndicats d’ enseignants étrangers de tous les 
continents feront le déplacement. 
          15.000 � 
 
CLUB DE LA PRESSE CLERMONT-FERRAND – AUVERGNE : 
 
 L’ association qui compte plus de 300 membres organise chaque année de nombreuses manifestations (conférences, 
rencontres, petits déjeuners…) en proposant une réflexion autour d’ un thème d’ actualité, d’ un événement particulier ou à l’ occasion 
du passage d’ une personnalité dans la région. 
          500 � 
 
FEDERATION DES LIBRES PENSEURS DU PUY-DE-DOME : 
 
 Cette Fédération a été chargée d’ organiser en juillet prochain à Clermont-Ferrand le Congrès National de la Libre 
Pensée. La manifestation se déroulera au Campus Universitaire des Cézeaux, au « pôle commun CUST-ISIMA », conformément à la 
tradition qui veut qu’ elle ait lieu en milieu universitaire. 
 
 Elle devrait réunir environ 220 personnes dont 150 délégués des différentes fédérations françaises, 40 observateurs et 30 
invités représentants d’ associations d’ autres pays. 
          1.000 � 
 



 
 

D E L I B E R A T I O N 
 
 
 N’ a pris part ni au débat, ni au vote Madame BARBIN. 
 
 Les propositions, mises aux voix, sont adoptées et converties en délibération. 

 
 
                                  Pour ampliation certifiée conforme 
 
 
                                       Fait à Clermont-Ferrand, le 28 février 2007 
 
 
 

                                                                               LE MAIRE, 
 
 
 


